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Permis S

• Autorisation possible dans tous les domaines 
et tous les cantons



Démarches d’autorisation de travail

• Emploi soumis à autorisation préalable.

• L’employeur remplit le formulaire « Demande 
d’autorisation de travail pour les personnes à 
protéger – Permis S », le signe, le fait signer à 
l’employé et l’envoie avec le contrat de travail 
à sict-permis-s@admin.vs.ch

mailto:sict-permis-s@admin.vs.ch


Télétravail

• Activité professionnelle en télétravail pour un 
employeur étranger (par exemple pour 
l’employeur précédent dans le pays d'origine) 
ou poursuite de l’activité indépendante 
existante sans influence sur le marché du 
travail suisse

à pas besoin d'autorisation pour poursuivre 
l’activité.



Activité indépendante
• Ce n’est pas le rôle de l’aide sociale de soutenir la création d’une 

entreprise par un bénéficiaire, mais…

• Une aide peut être octroyée si l’activité est viable après maximum 6 mois.

• En cas de doute, le caractère viable de l’entreprise peut être déterminé 
par un spécialiste neutre.

• Si viabilité ok = aide sociale dégressive, calculée sur la base d’une revenu 
hypothétique progressif.

• L’administration vérifie régulièrement la progression du chiffre d’affaire 
(transmission de la comptabilité). Une convention est signée entre le 
bénéficiaire et l’administration.

• Si la condition de viabilité n’est pas remplie, aucune aide sociale ne doit 
être versée.



Employabilité

• Evaluation par l’AS :

ü Langue
ü Formations (diplômes)
ü Mobilité
ü Disponibilité
ü Santé
ü Connaissances professionnelles
ü Compétences sociales
ü Motivation, etc.



Employabilité

• Jeunes (15-25): 
o Scolarisation (SCAI)
o Préapprentissage (PAI, PAP, etc.)
o Coaching en vue d’un emploi (BIP, mesures LIAS, etc.)

• Adultes (25-55): 
o Préapprentissage (max 35 ans)
o Formations pratiques courtes (internes ou externes à 

l’Office de l’asile)
o Coaching en vue d’un emploi (BIP, mesures LIAS, etc.)



Diplômes étrangers

• Reconnaissance des diplômes
– Très long et coûteux
– Presque impossible dans les domaines de la santé 

(médecin, dentiste, sage-femme, infirmier, etc.)

• Etre prêt à reprendre une formation depuis le 
début.



Formations
Programmes possibles pour les permis S

Nos formations:
• Viticulture
• Arboriculture
• Cuisine
• Service

Nos programmes d’évaluation:
• Peinture
• Menuiserie
• Carrelage et maçonnerie
• Economie domestique
• Entretiens extérieurs
• Espace enfants
• etc.



Apprentissages

• AFP
ü 2 ans
ü 60 métiers

• CFC
ü 3-4 ans
ü 180 métiers

• www.orientation.ch

http://www.orientation.ch/


Mesures d’insertion professionnelle

• Stages de courte durée
• 2 semaines, pas de salaire

• Stages de longue durée
• 1-6 mois, indemnité de 250.-/mois + transports

DECOUVRIR

APPREND
RE



Facteurs de réussite

• Votre motivation

• Création / activation de votre 
réseau

• Flexibilité

• Patience et courage
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Merci pour votre 
attention!

Des questions?


